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Décret n°2016-349 du 24 mars 2016 (art R.162-45-8 et 10 CSS) 

Le décret précise les modalités d’inscription / de radiation de la liste en sus 
 Des critères objectifs cumulatifs pour l’inscription d’une indication 
thérapeutique de spécialité :  

 Un usage majoritaire en hospitalisation 

 Un niveau SMR majeur ou important  

 Un niveau ASMR  majeur à modéré (I à III) 

ASMR IV si l’indication présente un intérêt de santé publique ET en l’absence de 
comparateur pertinent 

ASMR IV ou absent si le comparateur pertinent déjà inscrits sur la liste 

₋ Rapport > 30% entre le coût moyen estimé du traitement dans l’indication thérapeutique 
considérée et les tarifs des GHS dans lesquels la spécialité est susceptible d’être administrée  

₋ Inscription d’office pour les mêmes indications : nouveaux dosages ou 
présentations, génériques, bio-similaires 

 

 

La loi de financement de la sécurité sociale 2014 (art 51) indique que  

« la liste précise les seules indications thérapeutiques » financées en sus du 

GHS 
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Inscription / Radiation de la liste en sus   
Décret n°2016-349 du 24 mars 2016 (art R.162-45-8 et 10 CSS) 

La liste en sus par indication thérapeutique en pratique : 

Pour les spécialités déjà inscrites :  

 Les indications de l’AMM pré-existantes sont prises en charge en sus du GHS 
en l’absence d’arrêté de radiation 

 Pour toute nouvelle indication (extension AMM), un nouvel arrêté doit 
inscrire l’indication pour permettre sa prise en charge 

Pour les « entrées » : 

 l’arrêté d’inscription mentionne l’indication thérapeutique ouvrant droit à 
une prise en charge en sus du GHS 

 

Facturation en SUS du GHS    
 

2016  Pas de modification des modalités de facturation 

UNIQUEMENT pour les indications 

thérapeutiques inscrites sur la liste en sus 



Inscription des médicaments 

sur la liste en sus par 

indication 

Réunion régionale du 8 juillet 2016 
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OMEDIT 

Liste en sus et contrat de bon usage : 

deux dispositifs complémentaires 

• Liste en sus :  

– Liste initiale publiée au JO le 10 mai 2005 

– Mise à jour régulière (inscription, radiation) 

– Tarif de responsabilité pour chaque UCD par le 

CEPS sous la forme d’arrêtés d’inscription 

publiés au JO 

– Dispositif d’intéressement 

• Contrat de bon usage : 

– Signé en 2006 par les établissements 

– Objectifs : qualité, sécurité, maîtrise de la 

dépense par le bon usage 
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Le bon usage insuffisant pour maîtriser 

la dépense 

 

 

Rapport FHF, décembre 2015, les produits de santé à l’hôpital 



O
 M

 E
 D

 I
 T

 
OMEDIT 

Une dépense non maîtrisée,  

très supérieure à l’ONDAM  

Rapport FHF, décembre 2015, les produits de santé à l’hôpital 
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Les principaux médicaments contributeurs 

Rapport FHF, décembre 2015, les produits de santé à l’hôpital 
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Le poids des indications nouvelles 

dans la progression de la dépense 

Données FHF 
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Prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation des spécialités 

pharmaceutiques  
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OMEDIT 

www.omedit-idf.fr 
 

Une prise en charge financière différenciée 
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Pertinence clinique et prise en charge 

par l’assurance maladie 

www.omedit-idf.fr 
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OMEDIT Informations sur le site de l’OMEDIT 
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OMEDIT Informations sur le site de l’OMEDIT 
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OMEDIT Informations sur le site de l’OMEDIT 
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Actions d’accompagnement   
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Actions d’accompagnement 

 

Objectifs  

 

 Expliquer la nouvelle gestion de la liste en sus par indication 

 

 Présenter à chaque établissement visité sa pratique habituelle 

 

 Remettre aux établissements les avis de la HAS pour les 
médicaments concernés 

08/07/2016 
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Merci de votre attention 

 
Les présentations seront disponibles 

sur le site internet  
de l’Omédit et de l’ARS 


